
Vélo, covoiturage… le forfait mobilités durables
augmenté à 500 euros

12 octobre 2020 par Thierry Roch Témoignages 32 visites 

C’était annoncé : le forfait mobilités durables va bien augmenter en 2021. Les députés ont adopté, ce
mercredi 7 octobre, un amendement au projet de loi de finances (PLF) 2021 prévoyant le relèvement du
plafond de cette aide exonérée d’impôt sur le revenu et de cotisations sociales à 500 euros. Elle va ainsi
grimper de …

L’article Vélo, covoiturage… le forfait mobilités durables augmenté à 500 euros est apparu en premier sur
Actuvélo.

Voir en ligne : https://actuvelo.fr/2020/10/09/velo...
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